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Inspecteurs et inspectrices scolaires 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

24 Inspecteur(trice) d’école Conseil et exercice de la surveillance cantonale sur les jardins 
d’enfants publics, les écoles privées et publiques, l’enseigne-
ment privé du niveau primaire et du secondaire du premier de-
gré, les écoles spéciales et les foyers selon l’article 9 de l’ordon-
nance sur l’inspection scolaire. Amélioration du fonctionnement 
des écoles dans les domaines structurel, administratif, personnel 
et pédagogique. Conseils aux écoles, jardins d’enfants, autorités 
et parents. Expérience de l’enseignement, de l’organisation et de 
fonctions dirigeantes. 

3113 
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Exécution judiciaire 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

27 Directeur(trice) d'établissement 
I 

Directeur(trice) d’un établissement d’exécution des peines et 
des mesures pour adultes, organisation complexe de grande 
ou moyenne taille. 

3055 

26 Directeur(trice) d'établissement 
II 

Directeur(trice) d’un foyer d’éducation, organisation complexe 
de taille moyenne. 

3071 

25 Directeur(trice) d'établissement 
III 

Directeur(trice) d’un foyer d’exécution des peines et des me-
sures pour jeunes, organisation complexe de petite taille. 

3090 

24 Directeur(trice) de prison  I Directeur(trice) d’une prison régionale, organisation complexe 
de grande taille. 

3854 

23 Directeur(trice) de prison II Directeur(trice) d’une prison régionale, organisation complexe 
de taille moyenne. 

3855 

23 Responsable de secteur I d'éta-
blissement 

Responsabilité du secteur assistance/exécution/exploita-
tion/agriculture dans un établissement d’exécution des peines 
et des mesures pour adultes. 

3122 

22 Directeur(trice) de prison III Directeur(trice) d’une prison régionale, organisation complexe 
de petite taille. 

3856 

22 Responsable de secteur II 
d'établissement 

Comme responsable de secteur I d'établissement (23), mais 
avec des responsabilités limitées en matière de suppléance OU 
comme responsable de secteur I d'établissement (23), mais 
dans un foyer d’éducation. 

3153 

21 Responsable de secteur III 
d'établissement 

Comme responsable de secteur I d'établissement (23), mais 
dans un foyer d’éducation et avec des responsabilités limitées 
en matière de suppléance. 

3179 

20 Chef(fe) de service I d'établis-
sement 

Direction d'un service (d’une unité) complexe de grande ou 
moyenne taille dans le domaine de l'assistance avec des 
tâches relevant d'un service social. 

3208 

19 Chef(fe) de service II d'établis-
sement 

Comme chef(fe) de service d'établissement I (20), mais sans 
tâches relevant d'un service social. 

3235 

18 Chef(fe) de service III d'établis-
sement 

Direction aux plans de la pédagogie, du personnel et de l’orga-
nisation d’une unité de moyenne ou petite taille avec des 
tâches relevant d’un service social, dans un foyer d’éducation. 
OU direction d’une section de grande ou moyenne taille dans le 
domaine de l’assistance. OU direction du personnel et direction 
technique d’un atelier, mais avec des tâches d’une complexité 
particulière et/ou requérant un niveau particulier d’autonomie et 
de responsabilité. 

3857 

18 Sociothérapeute établissement 
d’exécution judiciaire 

Travail d’encadrement avec les détenus. Assistance, conseil et 
contrôle des détenus dans la réalisation des objectifs de la dé-
tention. Réseautage externe, fourniture d’une aide matérielle, 
compte rendu. Missions délicates de prise en charge et de con-
seil et/ou gestion interdisciplinaire de cas. Gestion quotidienne 
d’une section. Titulaire d’un diplôme de HES/ES en travail so-
cial ou en éducation sociale ou d’un diplôme universitaire (p. 
ex. en psychologie). 

3637 

17 Chef(fe) de service IV d'établis-
sement 

Comme chef(fe) de service III d'établissement (18), mais avec 
des fonctions de direction plus limitées. OU direction d’une sec-
tion de petite taille. OU tâches moins complexes. 

3858 

17 Responsable du travail et de 
l’occupation dans un établisse-
ment pénitentiaire 

Direction du personnel et conduite technique d’un domaine 
d’activité important ou de plusieurs domaines d’activité plus 
restreints. Organisation, prospection et gestion des ressources 
ainsi que formation, direction du travail et surveillance de déte-
nus ou de jeunes. Formation professionnelle spécialisée assor-
tie d’une formation complémentaire sanctionnée par un exa-
men (p. ex. formation professionnelle, gestion d’entreprise).  

3859 

16 Collaborateur(trice) I du travail 
et de l’occupation dans un éta-
blissement pénitentiaire 

Conduite technique de plusieurs groupes de travail ou do-
maines d’activité; occupation et/ou direction et surveillance du 
travail de détenus ou de jeunes. Organisation et surveillance 

3860 
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Exécution judiciaire 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

du déroulement du travail, aide à la prospection, gestion des 
clients et des fournisseurs. Formation professionnelle spéciali-
sée assortie d’une formation complémentaire (p. ex. accompa-
gnant/e socioprofessionnel/le diplômé/e) ou formation équiva-
lente. Formation complémentaire CSFPP si nécessaire. 

16 Agent(e) de détention chef(fe) 
d’équipe 

Chef(fe) d'équipe dans le domaine de l'assistance d'une unité 
de taille petite ou moyenne d'un établissement d'exécution des 
peines et des mesures ne comportant pas de service social. 
Formation spécialisée (p. ex. CSFPP ou formation complémen-
taire analogue). 

3322 

16 Agent(e) de détention Ia Comme agent(e) de détention I (15), mais dans des domaines 
particulièrement exigeants et/ou impliquant des contacts éprou-
vants (p. ex. haute sécurité, intégration, groupes socio-théra-
peutiques). 

3861 

15 Collaborateur(trice) II du travail 
et de l’occupation dans un éta-
blissement pénitentiaire 

Conduite technique d’un groupe de travail. Occupation et/ou di-
rection du travail de détenus ou de jeunes (sans mission de for-
mation). Organisation, surveillance et planification du déroule-
ment du travail, aide à la prospection. Formation profession-
nelle spécialisée assortie d’une formation complémentaire ou 
formation équivalente OU accompagnant/e socioprofession-
nel/le diplômé/e en formation. Formation complémentaire 
CSFPP si nécessaire. 

3862 

15 Agent(e) de détention I Agent(e) de détention collaborant au sein d'une équipe. Tâches 
relevant d'un service social. Formation spécialisée (CSFPP ou 
formation équivalente). 

3354 

14 Agent(e) de détention II Comme agent(e) de détention I (15), mais sans tâches relevant 
d'un service social OU sans formation spécialisée. 

3378 

13 Agent(e) de détention III Comme agent(e) de détention I (15), mais sans tâches relevant 
d'un service social et sans formation spécialiseé. 

3404 

13 Surveillant(e) Collaborateur(trice) du service de sécurité dans un établisse-
ment d'exécution des peines et des mesures. Majoration ho-
raire pour travail de nuit, allocation pour travail de nuit intégrée. 

3412 
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Corps médical 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

28 Médecin-chef(fe) Médecin-chef(fe) d’une institution universitaire comptant au 
moins 10 collaborateur/trices de formation universitaire. 

3027 

26 Médecin principal(e) Chef(fe) d’un sous-domaine médical d’une institution univer-
sitaire ayant des fonctions spécifiques dans le domaine de 
l’enseignement et de la recherche; titulaire de l’habilitation.  

3075 

25 Chef(fe) de clinique I Médecin assurant la direction médicale d’un ou plusieurs 
services ayant plusieurs médecins-assistants/tes sous sa 
responsabilité et / ou assumant des fonctions spécifiques 
dans le domaine de l’enseignement et de la recherche. Mé-
decin FMH. 

3100 

24 Chef(fe) de clinique II Médecin assurant la direction médicale d’un service ayant 
plusieurs médecins-assistants/tes sous sa responsabilité. 
Entièrement responsable d’un service de consultations. Mé-
decin FMH .  

3112 

23 Suppléant(e) du/de la chef(fe) 
de clinique 

Comme médecin-assistant(e) I (21) assumant en outre la 
représentation permanente du/de la chef(fe) de clinique au-
près de plusieurs médecins-assistants/tes ou dans ses fonc-
tions de conduite de consultations spécifiques. Médecin 
FMH ou sur le point d'obtenir le diplôme. 

3145 

21 Médecin-assistant(e) I Médecin de garde en formation FMH chargé(e) des traite-
ments médicaux dans une institution universitaire avec 
mandat de prestations ou dans un service de consultations 
et amené à effectuer des gardes de 24 heures pour le ser-
vice des urgences de toute la clinique. 

3178 

20 Médecin-assistant(e) II Comme Médecin-assistant(e) III (19), mais qualification re-
quise : titulaire d’un doctorat. 

3204 

19 Médecin-assistant(e) III Médecin travaillant dans une institution universitaire, princi-
palement dans le domaine de l’enseignement et de la re-
cherche OU chargé(e) des traitements médicaux. Qualifica-
tion requise : titulaire d’un examen d’Etat. 

3231 

18 Médecin-assistant/-e IV Médecin travaillant dans une institution universitaire dans le 
domaine de l’enseignement et de la recherche. Qualification 
requise: titulaire d’un master. 

3621 
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Personnel soignant 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

18 Infirmier/infirmière diplômé(e), 
chef(fe) d’unité de soins 

Direction d’une unité de soins avec des fonctions de formation 
dans toutes les disciplines, équipe d'environ 5 à 13 collabora-
teurs/trices selon la charge de l’unité de soins. 

3284 

17 Infirmier/infirmière diplômé(e), 
chef(fe) suppléant(e) d’unité de 
soins 

Suppléant(e) du/de la chef(fe) d’une unité de soins responsable 
du suivi des élèves; environ 5 à 13 collaborateurs/trices et 
élèves. 

3317 

16 Infirmier/infirmière diplômé(e), 
chef(fe) de groupe 

Chef(fe) de groupe OU infirmier/ère diplômé(e) ayant des fonc-
tions supplémentaires, à la tête d’un groupe de deux à quatre 
collaborateurs/trices et de deux élèves au plus OU infirmier/ère 
de recherche assumant des fonctions supplémentaires et/ou une 
fonction dirigeante à la tête d’un groupe de deux à quatre colla-
borateurs/trices. 

3326 

15 Infirmier/infirmière diplômé(e) Prodigue les soins infirmiers dans des situations de soins com-
plexes requérant de grandes compétences dans toutes les disci-
plines OU infirmier/ère de recherche: participation au suivi 
d’études cliniques, tâches dans le domaine de l’enseignement et 
de la recherche. 

3356 
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Assistants sociaux et assistantes sociales 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

20 Assistant(e) social(e) Ia Direction d'un service social assez important, avec des tâches 
de direction complexes et des conditions de travail difficiles OU 
assistant(e) social(e) dans un domaine spécialisé répondant à 
des exigences très élevées et avec d’importantes tâches de di-
rection, p.ex. assistant(e) social(e) au Ministère public des mi-
neurs. 

3226 

20 Assistant(e) social(e)-théra-
peute 

Assistant(e) social(e) ayant une formation complémentaire 
dans le domaine de la thérapie familiale et / ou du conseil con-
jugal. 

3227 

19 Assistant(e) social(e) I Assistant(e) social(e) ayant des responsabilités de direction. 
Chef(fe) d’un service social ou d’une équipe OU responsable 
unique par exemple d'un service de probation, de la surveil-
lance du placement d’enfants, des tâches en matière de tutelle, 
etc. 

3249 

18 Assistant(e) social(e) II Assistant(e) social(e) diplômé(e) avec responsabilité exclusive 
(direction de service simple) et tâches complexes d'assistance 
et de conseil. 

3282 

17 Assistant(e) social(e) III Assistant(e) social(e) diplômé(e) accomplissant des tâches 
d'assistance et de conseil. Traitement de projets, fonctions 
d’organisation et de coordination. 

3312 

16 Assistant(e) social(e) IV Assistant(e) social(e) non diplômé(e). Formation à une profes-
sion apparentée telle qu’infirmier/ère diplômé(e) ou apprentis-
sage professionnel avec plusieurs années d’expérience dans le 
domaine social. 

3346 
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Educateurs spécialisés et éducatrices spécialisées 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

23 Educateur/trice spécialisé(e) 
en chef I 

Pédagogue / éducateur/trice en chef d’un important sous-do-
maine (foyer, internat d’environ 10 groupes de pensionnaires) 
ayant des fonctions au sein de la direction générale et/ou en 
assurant la suppléance. 

3135 

20 Educateur/trice spécialisé(e) 
en chef II 

Pédagogue / éducateur/trice en chef d’un sous-domaine d'une 
institution; jusqu’à quatre groupes de pensionnaires. Avec des 
fonctions au sein de la direction générale et/ou en assurant la 
suppléance. 

3217 

19 Educateur/trice spécialisé(e) I Chef(fe) de groupe comme éducateur/trice spécialisé(e) II (18) 
mais assumant en plus des fonctions exigeantes (ex: service 
de santé) pour tout un domaine de l’école ou de l’internat. 

3250 

18 Educateur/trice spécialisé(e) II Chef(fe) d'un groupe d'habitation externe ayant des collabora-
teurs/trices subordonnés. Compétence de donner des instruc-
tions en matière de fonctionnement et dans le domaine péda-
gogique. 

3283 

17 Educateur/trice spécialisé(e) 
III 

Chef(fe) de groupe ayant des collaborateurs/trices subordon-
nés. Compétence de donner des instructions en matière de 
fonctionnement et dans le domaine pédagogique, OU comme 
éducateur/trice spécialisé(e) IV, mais dans des institutions 
avec des charges particulièrement lourdes, p.ex. dans des 
foyers pour jeunes. 

3313 

16 Educateur/trice spécialisé(e) 
IV 

Collaborateur(trice) dans un groupe, assumant la direction 
d'une équipe ou des fonctions de coordinateur/trice. Collabora-
tion au service de groupe ou au réfectoire. Responsabilité, en-
cadrement, éducation, observation de six à huit enfants en col-
laboration avec d'autres collaborateurs/trices. 

3347 

15 Educateur/trice spécialisé(e) V Comme éducateur/trice spécialisé(e) IV (16), mais sans direc-
tion d'équipe. Subordonné(e) au/à la chef(fe) de groupe. 

3369 

13 Aide-éducateur/trice I Comme aide-éducateur/trice II, mais avec des tâches spé-
ciales: chef(fe) de groupe, coordinateur/trice. 

3413 

12 Aide-éducateur/trice II Aide-éducateur/trice ayant suivi une formation professionnelle 
mais sans formation d’éducateur/trice spécialisé(e). Educa-
teur/trice spécialisé(e) en 3e ou 4e année de formation en 
cours d'emploi. 

3437 

11 Aide-éducateur/trice III Aide-éducateur/trice ayant suivi une formation professionnelle 
mais sans formation d’éducateur/trice spécialisé(e). Educa-
teur/trice spécialisé(e) en 1ère ou 2e année de formation en 
cours d'emploi. 

3455 

6 Aide-éducateur/trice III Collaborateur(trice) sans formation professionnelle mais ayant 
de l’expérience dans le domaine de l’éducation ou de l'enca-
drement. Encadrement au sein d’un service de groupe (par ex: 
surveillance des réfectoires, des dortoirs, auxiliaire de groupe). 

3500 
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Personnel de crèche-garderie 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

15 Responsable de crèche-gar-
derie 

Directeur/trice d’une crèche-garderie moyennement importante 
(environ 26 à 35 enfants inscrits), ayant jusqu’à cinq collabora-
teurs/trices qui lui sont directement subordonnés (y compris les 
stagiaires). Entière responsabilité de la sécurité des enfants 
confiés, du fonctionnement de la crèche-garderie en général et 
de la formation des stagiaires. Assistant/e socioéducatif/socioé-
ducative avec orientation accompagnement des enfants, ayant 
plusieurs années d’expérience professionnelle et éventuelle-
ment une formation complémentaire de directeur/trice de 
crèche-garderie. 

3362 

11 Assistant socioéducatif, Assis-
tante socioéducative 

Responsabilité d’un groupe de quatre à huit enfants (nourris-
sons et enfants jusqu’à 6 ans). Responsable de l’épanouisse-
ment intellectuel et physique des enfants selon leur âge et de 
l’aide au développement des enfants, assistant/e socioéduca-
tif/socioéducative avec orientation accompagnement des en-
fants. 

3452 

8 Collaborateur/trice de crèche-
garderie 

Assistance aux collaborateurs/trices qualifié/es dans l’accom-
plissement de leurs tâches (aucune formation spécifique n’est 
requise). 

3484 

 



Descriptions des fonctions-types de l’ordonnance sur le personnel 

DTF non remaniées 

 14/20 

 

Personnel techno-dentaire 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

16 Maître/sse de formation en hy-
giène dentaire à l'université 

Prise en charge des patient(e)s: diagnostic (y compris radio-
graphies), estimation des risques, planification et exécution 
du traitement, gestion du dossier médical. 
Assistance à l'enseignement: planification de cours et ensei-
gnement autonome aux niveaux propédeutique et clinique, y 
compris évaluations et remise des attestations. 
Autres tâches: encadrement de stagiaires en hygiène den-
taire, achat et gestion du matériel, collaboration à des projets 
de recherche. Hygiéniste dentaire diplômé(e) au bénéfice de 
qualifications en formation des adultes. 

3542 

15 Technicien(ne)-dentiste en chef Direction, planification et organisation d’un laboratoire den-
taire comptant plusieurs techniciens/nnes-dentistes. 

3364 

13 Technicien(ne)-dentiste I Organisation d’un laboratoire dentaire, fabrication d’appareils 
de prothèse dentaire dans l'ensemble du domaine techno-
dentaire d'une clinique. Direction et responsabilité des cours 
de technique dentaire dans le domaine de l’enseignement 
propédeutique. Fabrication de prothèses dentaires pour les 
étudiants, devis, décomptes; évaluation des nouveaux maté-
riels et appareils, collaboration technique dans le domaine de 
la recherche et des cours de perfectionnement professionnel. 
En règle générale diplômé(e) d’une haute école spécialisée 
dans la technique dentaire. 

3425 

12 Assistant(e) dentaire chef(fe) Comme assistant(e) dentaire I, mais chargé(e) en outre de 
l’administration et du planning des interventions des assis-
tant(e)s dentaires de plusieurs services de consultation. 

3434 

12 Hygiéniste dentaire Soins aux patients/tes: prévention des caries, prévention et 
traitement des parodontoses (y compris radiographies). Col-
laboration aux cours universitaires. Participation aux études 
cliniques. Encadrement des stagiaires, responsabilité des 
instruments hygiéniques et du matériel. 

3446 

12 Technicien(ne)-dentiste II Planification, fabrication et facturation d’appareils de prothèse 
dentaire pour une clinique. Collaboration à l’enseignement 
universitaire, fabrication de prothèses dentaires pour les étu-
diants, collaboration technique à la recherche et aux cours de 
perfectionnement. En règle générale brevet fédéral d’apti-
tude. 

3447 

11 Assistant(e) dentaire I Organisation et responsabilité auprès des patient(e)s. Soins 
aux patient(e)s identiques à ceux de l’assistant(e) dentaire II, 
mais chargé(e) en plus des radiographies, de l’éducation à 
l’hygiène buccale, de la prévention et de l’exécution de petits 
travaux techniques. Participation à l’organisation des cours 
universitaires. Organisation de la formation des apprenti(e)s. 
En règle générale, titulaire d’un diplôme. 

3462 

10 Assistant(e) dentaire II Assiste tous les soins dentaires (y compris les préparations 
préopératoires), forme les apprenti(e)s, collabore aux études 
cliniques et aux cours universitaires, aux travaux administra-
tifs concernant les patient(e)s de la clinique et les cours uni-
versitaires, gère les commandes et les stocks de matériel. 

3472 

8 Assistant(e) dentaire III Comme assistant(e) dentaire II, mais ne participe pas à la 
formation des apprenti(e)s ni aux études cliniques. 

3491 

 

 



Descriptions des fonctions-types de l’ordonnance sur le personnel 

DTF non remaniées 

 15/20 

 

Corps enseignant universitaire 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

30 Professeur(e) ordinaire Représentation autonome d’un domaine d’enseignement, de re-
cherche et de prestations de service. Planification des études, 
conception des filières de formation, chargé(e) de cours, direction 
et exécution de projets de recherche. Direction des travaux de sé-
minaire, de licence, de diplôme et de doctorat. Expert(e) en procé-
dure d’habilitation. Direction des examens, expert(e) d’examen. 
Expertises scientifiques. Encadrement d’une équipe de collabora-
teurs/trices. Fonction de direction d’un institut/clinique, d’une fa-
culté, d’une université et d’autres organes scientifiques. Suivi des 
étudiants/tes. Relations publiques. Qualification requise: titulaire 
de l’habilitation ou d’une qualification équivalente, évaluée en pro-
cédure de nomination ou de promotion. Nommé(e) au titre de pro-
fesseur(e) ordinaire. 

3012 

27 Professeur(e) extraordinaire Comme le/la professeur(e) ordinaire (30). Qualification requise: ti-
tulaire de l’habilitation ou d’une qualification équivalente, évaluée 
en procédure de nomination ou de promotion. Nommé(e) au titre 
de professeur(e) extraordinaire à titre principal. 

3064 

25 Enseignant(e) à l’Université l Chargé(e) de cours dirigeant des projets et des groupes de 
recherche ainsi que des sections ou des groupes dans le domaine 
des prestations de service. Assure le suivi des travaux de sémi-
naire, de diplôme, de bachelor, de master et de doctorat. Ex-
pert(e) d’examen. Fonctions de direction dans l’organisation de 
son domaine scientifique. Suivi des étudiants/tes.  
Qualification requise: titulaire de l’habilitation ou d’une qualification 
équivalente. 
Intitulé de la fonction conformément à l’annexe l OPers: Ensei-
gnant(e) I. 

3091 

23 Enseignant(e) à l’Université ll Chargé(e) de cours dirigeant des projets et des groupes de 
recherche ainsi que des sections ou des groupes dans le domaine 
des prestations de service. Assure le suivi des travaux de sémi-
naire, de diplôme, de bachelor, de master et de doctorat. Ex-
pert(e) d’examen. Fonctions dans l’organisation de son domaine 
scientifique. Suivi des étudiants/tes.  
Qualification requise: titulaire d’un doctorat ou d’une qualification 
équivalente pour des domaines spécialisés où le doctorat n’est en 
règle générale pas prévu. 
Intitulé de la fonction conformément à l’annexe l OPers: Ensei-
gnant(e) Ill. 

3128 

22 Maître-assistant(e) Chargé-e de cours travaillant sur ses propres projets de recherche 
et assurant le suivi des travaux de master de bachelor, de diplôme 
et de séminaire. Organise et / ou participe aux examens. Gestion 
scientifique de la bibliothèque. Collaboration aux tâches dans le 
domaine des prestations de services. Assume une responsabilité 
de direction étendue. Fonctions spécifiques dans l’organisation de 
son domaine scientifique. Conseil aux étudiants. Qualification re-
quise: titulaire d’un doctorat, objectif de qualification: habilitation. 

3165 

20 Assistant(e) I Participation aux cours ou chargé-e de cours travaillant sur ses 
propres projets de recherche. Rôle d’assistant-e lors des exa-
mens. Assure le suivi des travaux de master, de bachelor, de di-
plôme etde séminaire. Gestion scientifique de la bibliothèque. 
Conseil aux étudiants. Participation à des projets de recherche et 
tâches dans le domaine des prestations de services. Prestations 
de services pour l’institut. Qualification requise: titulaire d’un doc-
torat. 

3203 

19 Assistant(e) II Comme Assistant-e III, mais qualification requise : titulaire d’un 
examen d’Etat. 

3230 

18 Assistant(e) III Participation aux cours ou chargé-e de cours. Participation à des 
projets de recherche. Gestion scientifique de la bibliothèque. Rôle 

3258 
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Corps enseignant universitaire 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

d’assistant-e lors des examens. Conseil aux étudiants. Participa-
tion aux tâches dans le domaine des prestations de services. Qua-
lification requise: titulaire d’un master ou d’une licence. 

12 Assistant(e) auxiliaire Participation aux cours et aux travaux de recherche. Rôle de tu-
teur/trice. Collaboration à la gestion scientifique de la bibliothèque. 
Qualification requise: en règle générale titulaire d’un bachelor. 

3429 
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Corps enseignant Haute Ecole Spécialisée 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

30 Recteur(e) de la Haute école 
spécialisée bernoise (HESB) 

 
3532 

28 Responsable de département 
HESB 

 
3533 

28 Directeur administratif / Direc-
trice administrative HESB 

 3662 

28 Vice-recteur / Vice-rectrice 
HESB 

 3663 

25 Enseignant(e) HESB l Responsabilité entière et exclusive en matière d’enseignement 
et/ou de perfectionnement ainsi que contribution importante attes-
tée à la  recherche et développement axée sur les applications 
et/ou à des prestations de services pour des tiers, en combinaison 
avec la direction de projet et l’objectif de revenus de fonds de tiers 
et/ou consignes de performances spécifiques exigeantes (engage-
ment et succès attestés dans plusieurs domaines de prestations) 
OU 
Prise en charge de responsabilités aux plans de la direction et des 
résultats pour des unités administratives d’un haut niveau de com-
plexité. Problématiques très rigoureuses avec tâches de direction 
exigeantes. Direction générale opérationnelle, organisation et dé-
veloppement, ainsi que suppléance et représentation de l’unité ad-
ministrative à l’intérieur et à l’extérieur 
OU 
Enseignant(e)s dont l’excellence en matière de compétences et de 
réputation est attestée. 
En règle générale, l’engagement a lieu par le biais d’une procédure 
ordinaire de nomination. 
Qualification requise: master (ou qualification/expérience équiva-
lente) et expérience professionnelle spécifique, qualification didac-
tique dans le cadre des hautes écoles.  
Intitulé de la fonction conformément à l’annexe l OPers: Ensei-
gnant(e) I 

3630 

24 Enseignant(e) HESB ll Entière responsabilité en matière d’enseignement et/ou de perfec-
tionnement (conception et exécution de module, conseils aux étu-
diant(e)s, accompagnement de mémoires d’étudiant(e)s), en règle 
générale mandat de prestations élargi, autrement dit entière res-
ponsabilité en matière de recherche et développement et/ou de 
prestations de services et de perfectionnement 
OU 
Prise en charge de responsabilités aux plans de la direction et des 
résultats pour des unités administratives d’un niveau de complexité 
faible à moyen. Problématiques et tâches de direction exigeantes. 
En règle générale, l’engagement a lieu par le biais d’une procédure 
ordinaire d’engagement. 
Qualification requise: en règle générale, master (ou qualifica-
tion/expérience équivalente), qualification didactique dans le cadre 
des hautes écoles.  
Intitulé de la fonction conformément à l’annexe l OPers: Ensei-
gnant(e) Il 

3535 

23 Enseignant(e) HESB lll Enseignement avec connaissances spécialisées qualifiées avec 
mandat de prestations limité et/ou enseignement dans des do-
maines comportant des profils d’exigences de niveau moyen. 
Qualification requise: en règle générale, diplôme d’une haute école 
spécialisée dans le domaine spécialisé (ou qualification/expérience 
équivalente), Qualifications didactiques correspondantes.  
Intitulé de la fonction conformément à l’annexe l OPers: Ensei-
gnant(e) Ill 

3631 

20 Collaborateur(trice) scienti-
fique IV HESB 

 
3528 
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Corps enseignant Haute Ecole Spécialisée 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

19 Collaborateur(trice) scienti-
fique V HESB 

 
3527 

18 Assistant(e) I à la Haute école 
spécialisée 

Coopération ou animation de cours. Réalisation de projets de re-
cherche. Assistance lors d’examens. Accompagnement de mé-
moires de diplôme. Le cas échéant, conseils en matière d’études. 
Prestations de service pour le département. Durée d’engagement 
limitée conf. à l’ordonnance sur la Haute école spécialisée ber-
noise. 
Qualifications requises: en règle générale, diplôme universitaire ou 
d’une haute école spécialisée, resp. cursus master. Expérience 
professionnelle nécessaire dans la spécialité. 

3538 

16 Assistant(e) II à la Haute 
école spécialisée 

Collaboration à des projets de recherche. Coopération générale 
dans l’enseignement, la recherche et les prestations de services. 
Prestations de services pour le département. Durée d’engagement 
limitée conf. à l’ordonnance sur la Haute école spécialisée ber-
noise. 
Qualifications requises: en règle générale, diplôme universitaire ou 
d’une haute école spécialisée, resp. cursus bachelor. 

3539 

12 Assistant(e) auxiliaire à la 
Haute école spécialisée 

Soutien et assistance des étudiant(e)s et des professeur(e)s dans 
l’enseignement, l’administration et dans des projets ou des do-
maines de tâches particuliers. Durée d’engagement limitée conf. à 
l’ordonnance sur la Haute école spécialisée bernoise. 
Qualifications requises: formation initiale achevée (p. ex. étu-
diant(e)s en dernière année d’études). 

3540 
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Ecole technique – Haute Ecole Spécialisée Bois Bienne 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

24 Responsable ES Bois Bi-
enne 

Enseignement avec connaissances spécialisées qualifiées, le cas 
échéant avec mandat de prestations élargi. Entière responsabilité 
pour l’enseignement et/ou la prestation de service et/ou le perfec-
tionnement. En règle générale, l’engagement a lieu par le biais 
d’une procédure ordinaire de nomination. 
Qualification requise: en règle générale diplôme d’une haute école 
dans le domaine, grande expérience professionnelle dans le do-
maine et qualités didactiques correspondantes.  
Intitulé de la fonction conformément à l‘annexe l OPers: Chef(fe) de 
section lll 

3980 

23 Enseignant(e) III ES Bois 
Bienne 

Enseignement avec connaissances spécialisées qualifiées et man-
dat de prestations élargi. Entière responsabilité pour l’enseignement 
et de développement et/ou la prestation de service et/ou le perfec-
tionnement. Fonction de direction.  
Qualification requise: en règle générale diplôme d’une haute école, 
diplôme de maîtrise ou de technicien, grande expérience profes-
sionnelle dans le domaine et qualités didactiques correspondantes.  
Intitulé de la fonction conformément à l‘annexe l OPers: Ensei-
gnant(e) Ill 

3981 

22 Enseignant(e) IV ES Bois 
Bienne 

Enseignement avec connaissances spécialisées qualifiées et man-
dat de prestations élargi. Entière responsabilité pour l’enseignement 
et/ou la prestation de service et/ou le perfectionnement. 
Qualification requise: en règle générale diplôme d’une haute école, 
diplôme de maîtrise ou de technicien et grande expérience profes-
sionnelle dans le domaine et qualités didactiques correspondantes.  
Intitulé de la fonction conformément à l‘annexe l OPers: Ensei-
gnant(e) IV 

3982 

21 Enseignant(e) V ES Bois 
Bienne 

Enseignement avec connaissances spécialisées qualifiées et man-
dat de prestations élargi. Entière responsabilité pour l’enseignement 
et/ou la prestation de service et/ou le perfectionnement.  
Qualification requise: en règle générale diplôme d’une haute école, 
diplôme de maîtrise ou de technicien et grande expérience profes-
sionnelle dans le domaine et qualités didactiques correspondantes   
OU 
Enseignement avec connaissances spécialisées qualifiées et man-
dat de prestations élargi. Entière responsabilité pour l’enseignement 
et/ou la prestation de service et/ou le perfectionnement.  
Qualification requise: en règle générale diplôme d’une haute école, 
diplôme de maîtrise ou de technicien et grande expérience profes-
sionnelle dans le domaine et qualités didactiques correspondantes.  
Part de 50 % au maximum de l’occupation totale en qualité de colla-
borateur(trice) scientifique.  
 
Intitulé de la fonction conformément à l‘annexe l OPers: Ensei-
gnant(e) V 

3983 

20 Collaborateur(trice) scienti-
fique ES Bois Bienne 

Enseignement avec connaissances spécialisées qualifiées et man-
dat de prestations élargi. Responsabilité pour l’enseignement, la re-
cherche et le développement et/ou la prestation de service et/ou le 
perfectionnement.  
Enseignement autonome permanent représentant de 30 à 50 % de 
l’occupation totale. Collaboration à l’organisation et au développe-
ment de l’ES Bois Bienne et de ses filières de formation. Suivi des 
étudiants en cours et en stage. Collaboration dans différents do-
maines administratifs. 
Qualification requise: en règle générale diplôme d’une haute école 
dans le domaine, grande expérience professionnelle dans le do-
maine et qualités didactiques correspondantes.  
Intitulé de la fonction conformément  à l‘annexe l OPers: Architecte 
lll / Ingénieur(e) lll 

3984 
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Ecole technique – Haute Ecole Spécialisée Bois Bienne 

CT Intitulé de la fonction Description du poste Code 

18 Assistant(e) l ES Bois 
Bienne 

Enseignement avec connaissances spécialisées qualifiées et man-
dat de prestations élargi. Responsabilité pour l’enseignement, la re-
cherche  et le développement et/ou la prestation de service et/ou le 
perfectionnement. 
Enseignement autonome permanent représentant jusqu’à 30 % de 
l’occupation totale. Collaboration à l’organisation et au développe-
ment de l’ES Bois Bienne et de ses filières de formation. Suivi des 
étudiants en cours et en stage. Collaboration dans différents do-
maines administratifs. 
Qualification requise: en règle générale diplôme d’une haute école, 
diplôme de maîtrise ou de technicien et expérience professionnelle 
dans le domaine.  
Intitulé de la fonction conformément à l‘annexe l OPers: Techni-
cien(ne) la 

3985 

16 Assistant(e) ll ES Bois Bi-
enne 

Collaboration à l’organisation et au développement de l’ES Bois 
Bienne et de ses filières de formation. Suivi des étudiants en cours 
et en stage. Collaboration dans différents domaines administratifs. 
Qualification requise: en règle générale diplôme d’une haute école, 
diplôme de maîtrise ou de technicien.  
Intitulé de la fonction conformément à l‘annexe l OPers: Collabora-
teur(trice) technique spécialisé(e) Ia. 

3986 

 


